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REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
 
 
Vu la procédure suivante :
 
 
La société anonyme (SA) Sogefimur a demandé au tribunal administratif de Nantes de 
prononcer la décharge de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à laquelle elle a 
été assujettie au titre de l’année 2013 à raison d’un immeuble dont elle est propriétaire à 
Cholet (Maine-et-Loire). Par un jugement n° 1506599 du 8 février 2018, ce tribunal a rejeté
cette demande. 
 
 
Par un pourvoi et un mémoire en réplique et un nouveau mémoire, enregistrés les 9 avril 
2018, 27 septembre 2018 et 6 septembre 2019 au secrétariat du contentieux du Conseil 
d’Etat, la société Sogefimur demande au Conseil d’Etat : 
 
 
1°) d’annuler ce jugement ;
 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du
code de justice administrative.
 



 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ;
 
 
Vu :
 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;
 
- le code de justice administrative ;
 
 
 
Après avoir entendu en séance publique :
 
 
- le rapport de M. Jean-Marc Vié, maître des requêtes, 
 
 
- les conclusions de M. Romain Victor, rapporteur public ;
 
 
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Baraduc, Duhamel, 
Rameix, avocat de la société Sogefimur ;
 
 
 
 
Considérant ce qui suit :
 
 
1. La société Sogefimur se pourvoit en cassation contre le jugement du 8 février 2018 par 
lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à la décharge de la 
cotisation de taxe d’enlèvement des ordures ménagères à laquelle elle a été assujettie au 
titre de l’année 2013 dans les rôles de la commune de Cholet.
 
 
2. Aux termes du I de l’article 1520 du code général des impôts, dans sa rédaction en 
vigueur au titre de l’année d’imposition en litige : “ I. - Les communes qui assurent au 
moins la collecte des déchets des ménages peuvent instituer une taxe destinée à pourvoir 
aux dépenses du service dans la mesure où celles-ci ne sont pas couvertes par des 
recettes ordinaires n’ayant pas le caractère fiscal. (...) “. La taxe d’enlèvement des ordures
ménagères n’a pas le caractère d’un prélèvement opéré sur les contribuables en vue de 
pourvoir à l’ensemble des dépenses budgétaires de la commune mais a exclusivement 
pour objet de couvrir les dépenses exposées par la commune pour assurer l’enlèvement 
et le traitement des ordures ménagères et non couvertes par des recettes non fiscales. 
Ces dépenses sont constituées de la somme de toutes les dépenses de fonctionnement 
réelles exposées pour le service public de collecte et de traitement des déchets ménagers 
et des dotations aux amortissements des immobilisations qui lui sont affectées, telle 
qu’elle peut être estimée à la date du vote de la délibération fixant le taux de la taxe. Il en 
résulte que le produit de cette taxe et, par voie de conséquence, son taux, ne doivent pas 



être manifestement disproportionnés par rapport au montant de ces dépenses, tel qu’il 
peut être estimé à la date du vote de la délibération fixant ce taux.
 
 
3. Pour apprécier la légalité de la délibération du 17 décembre 2012 de la communauté 
d’agglomération du Choletais et du taux qu’elle fixait, le tribunal administratif de Nantes 
s’est fondé sur la comparaison du produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères
au montant estimé des dépenses non couvertes par des recettes non fiscales, à 
l’exclusion des montants se rapportant aux opérations d’ordre. En excluant ainsi par 
principe du calcul des recettes non fiscales l’ensemble des recettes d’ordre de la section 
de fonctionnement, qu’il a regardées comme des jeux d’écriture entre sections, il a 
commis une erreur de droit. Il en résulte que son jugement doit être annulé pour ce motif, 
sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens du pourvoi. 
 
 
4. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler l’affaire au fond en application 
de l’article L. 821-2 du code de justice administrative.
 
 
5. Il résulte de l’instruction que le montant des dépenses du budget annexe de collecte et 
de traitement des déchets, tel qu’il ressort du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service, auquel il convient de se référer en l’absence de données d’une précision 
suffisante dans les documents relatifs au budget primitif du service de collecte et de 
traitement des déchets figurant au dossier, qui inclut les dépenses réelles de 
fonctionnement et les dotations aux amortissements, s’élève à 9 494 418 euros et que le 
montant des dépenses spécifiques afférentes aux déchets non ménagers s’élève à 384 
482 euros, ces montants n’étant pas efficacement contestés par les allégations de la 
requérante. Il résulte également de l’instruction que les recettes non fiscales, qui ne 
doivent pas inclure le report de l’excédent de la section de fonctionnement de l’exercice 
précédent, s’élèvent, en prenant en compte la totalité des recettes d’ordre, qui sont de 62 
070 euros, à 1 926 768 euros, dont 374 995 euros de redevance spéciale et 11 555 euros 
de redevances pour l’enlèvement de déchets industriels. Le montant des dépenses de 
fonctionnement relatives aux déchets ménagers non couvertes par des recettes non 
fiscales, compte non tenu de ces deux redevances, s’élève ainsi au minimum à 7 569 718 
euros. Il en résulte que le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, qui 
s’élève à 8 042 253 euros, excède au maximum de 6,2 % le montant des charges qu’elle a
pour objet de couvrir. Il suit de là que le taux de cette taxe ne peut être regardé comme 
manifestement disproportionné. La demande de la société doit ainsi être rejetée.
 
 
6. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce 
qu’une somme soit mise à la charge de l’Etat qui n’est pas, dans la présente instance, la 
partie perdante. 
 
 
 
 
 
D E C I D E :
 
--------------
 



Article 1er : Le jugement du 8 février 2018 du tribunal administratif de Nantes est annulé.
 
Article 2 : La demande présentée par la société Sogefimur devant le tribunal administratif 
de Nantes et le surplus des conclusions de son pourvoi sont rejetés. 
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la société anonyme Sogefimur ainsi qu’au 
ministre de l’action et des comptes publics. 
 
 
 
 
Abstrats : 19-03-05-03 CONTRIBUTIONS ET TAXES. IMPOSITIONS LOCALES AINSI 
QUE TAXES ASSIMILÉES ET REDEVANCES. TAXES ASSIMILÉES. TAXE 
D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES. - OBJET - COUVERTURE DES 
DÉPENSES EXPOSÉES PAR UNE COMMUNE POUR ASSURER L’ENLÈVEMENT ET 
LE TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES, NON COUVERTES PAR DES 
RECETTES NON FISCALES - ETENDUE DES RECETTES NON FISCALES - ERREUR 
DE DROIT À EXCLURE PAR PRINCIPE LA PRISE EN COMPTE DES RECETTES 
D’ORDRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT - EXISTENCE [RJ1]. 
 
 
Résumé : 19-03-05-03 La taxe d’enlèvement des ordures ménagères n’a pas le caractère 
d’un prélèvement opéré sur les contribuables en vue de pourvoir à l’ensemble des 
dépenses budgétaires de la commune mais a exclusivement pour objet de couvrir les 
dépenses exposées par la commune pour assurer l’enlèvement et le traitement des 
ordures ménagères et non couvertes par des recettes non fiscales.... ,,En excluant par 
principe du calcul des recettes non fiscales l’ensemble des recettes d’ordre de la section 
de fonctionnement, qu’il a regardées comme des jeux d’écriture entre sections, un tribunal 
administratif commet une erreur de droit.
 
 
 
 
[RJ1] Rappr., s’agissant de la possible prise en compte de dépenses d’ordre pour 
déterminer les dépenses exposées par la commune, CE, 19 mars 2018, SAS Cora, n° 
402946, T. pp. 650-823. 




